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Le Président du Conseil départemental du Cher, 

ARRETE DU 
2 9 AVR. 2G26 

portant réglementation de la circulation sur les 
RD82 et RD957a (58), 

pendant l'exécution du chantier 
de réparation des garde-corps du Pont de La Loire 

Commune de BELLEVILLE-SUR-LOIRE 
pendant 1 jour durant la période 
du 04/05/2026 au 07/05/2026 

Arrêté n° : N26316AT 

Le Président du Conseil départemental de la NIEVRE (58), 

VU le code de la route, 

VU le code général des collectivités territoriales, 

vu le code général des propriétés des personnes publiques, 

VU le code de la voirie routière, 

VU le livre I de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, et notamment la 8ème partie 
(signalisation temporaire), modifiée par arrêté du 6 décembre 2011 relatif à l'approbation des 
modifications de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, 

VU l'arrêté n° D-2026-129 du 11 mars 2026, portant délégations de signatures aux agents 
départementaux, 

VU le règlement général de voirie du 14 novembre 2025, relatif à la conservation et à la surveillance des 
routes départementales, 

VU l'arrêté du Président du Conseil départemental n° 334/2025 du 5 janvier 2026, portant délégation de 
signature à Mme Sophie Lefebvre, directrice des routes et de la mobilité, et à ses collaborateurs, 

VU l'arrêté permanent de Monsieur le Préfet émis au titre de la police de la circulation sur les routes à 
grande circulation, concernant les avis sur arrêtés de circulation temporaires, en date du 3 mai 2023, 

vu la demande en date du 15/04/2026 présentée par ATS demeurant Parc Technologique de la 
Châtaigneraie - 4 impasse de la Briaudière 37510 BALLAN MIRE, 

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers et des personnels travaillant sur le chantier de 
réparation des garde-corps du Pont de La Loire, et que ces travaux ont un fort empiétement sur la 
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Publié le 30/04/2026
Fabien BAZIN, Président du Conseil départemental de la Nièvre




